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RÉUNION DU COMITE SYNDICAL DU LUNDI 1er JUILLET 2024 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 

Le Comité syndical s’est réuni pour une séance en son siège, sis 1 rue des Tissonvilliers à Sarcelles (95200), 
le lundi 1er juillet 2024 à 18h30, et a délibéré comme suit : 

Institutionnel 

D24-65 Désignation du secrétaire de séance 
Rapporteur : Jean-Claude GENIÈS  
Désignation de M. P adoptée à l’unanimité 

D24-66 Approbation du procès-verbal du Comité syndical du 18 mars 2024 
Rapporteur : Jean-Claude GENIÈS 
Délibération adoptée à l’unanimité 

 

Traitement 

D24-67 
 
Marché n°24DTV02 relatif à « l’évacuation, le traitement, et la valorisation des mâchefers » - 
Attribution et autorisation de signature  
Rapporteur : Maurice MAQUIN 
Délibération adoptée à l’unanimité 

D24-68 
 
Prorogation de la convention d’utilisation de la déchetterie de Viarmes – TRI-OR  
Rapporteur : Jean-Claude GENIÈS 
Délibération adoptée à l’unanimité 

D24-69 
 
Marché n°23DTV001 « Traitement et valorisation des encombrants » - Modification de l’une 
des formules de révision  
Rapporteur : Jean-Claude GENIÈS 
Délibération adoptée à l’unanimité  

D24-70 
 
Bilan d’application du nouveau règlement intérieur des déchetteries et ajustements 
complémentaires  
Rapporteur : Maurice MAQUIN 
Délibération adoptée à l’unanimité 
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Juridique   

D24-71 
 
Cession par l’intermédiaire de la plateforme AGORASTORE d’un véhicule MOBILOTRI 
RENAULT MASTER 
Rapporteur : Guy DARAGON 
Délibération adoptée à l’unanimité 

D24-72 
 
Constitution de provisions pour litiges et risques contentieux  
Rapporteurs : Maurice MAQUIN et Cyril DIARRA 
Délibération adoptée à l’unanimité  

D24-73 
 
Modification des statuts du SIGIDURS 
Rapporteur : Jean-Claude GENIÈS 
Délibération adoptée à l’unanimité 
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